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- Employée de la Ville de Sainte-Catherine - 

La transition avec la SPCA était simple et facile. Nous n’avons plus à penser 
à nos licences d’animaux, le tout est réglé par la SPCA. Même les personnes 
qui répondent au téléphone n’en entendent plus parler. Les citoyens 
appellent directement à la SPCA avec toutes leurs questions. »
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